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(54) Dispositif de fraisage adaptable sur machine de travaux publics

(57) Un dispositif de fraisage adaptable sur une ma-
chine de bâtiment ou travaux publics présente un en-
semble de fraisage comportant deux têtes latérales de
fraisage (2) et une chaîne trancheuse (3). L’ensemble

de fraisage est entraîné par un moteur hydraulique (4)
d’entraînement. La largeur de travail de l’ensemble de
fraisage (2, 3) correspond sensiblement à la dimension
transversale du moteur hydraulique (4) d’entraînement.
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Description

[0001] L’invention est relative à un dispositif de fraisa-
ge adaptable sur une machine de bâtiment ou travaux
publics, présentant un ensemble de fraisage comportant
une chaîne trancheuse et deux têtes latérales de fraisa-
ge.
[0002] Le document US 2011/0247 246 A1 correspon-
dant au document WO 2010/028953 décrit un système
de fraisage ayant des têtes de fraisage et une chaîne de
fraisage. Dans ce document WO 2010/028953 ou US
2011/0247246, la fraise présente l’inconvénient d’une
largeur importante permettant de pratiquer seulement
des tranchées ou des excavations de largeur notable.
[0003] Le document WO 2012/045327 décrit des têtes
de coupe pour des machines à trancher ou des machines
de coupe comportant de telles têtes de coupe, dont la
largeur de travail de l’ensemble de fraisage est nettement
supérieure à la dimension transversale du moteur hy-
draulique d’entraînement.
[0004] Le document WO 03/033826 (Simex Enginee-
ring) décrit un dispositif comportant un moteur hydrauli-
que situé entre deux têtes, de sorte que la dimension
transversale de ce moteur hydraulique est très inférieure
à la largeur de travail de l’ensemble de fraisage.
[0005] Un premier but de l’invention est de fournir un
nouveau dispositif de fraisage permettant de réduire la
largeur de travail ou largeur des excavations ou tran-
chées réalisées à une valeur correspondant sensible-
ment à la dimension transversale du moteur hydraulique
d’entraînement.
[0006] Un deuxième but de l’invention est de fournir
un nouveau dispositif de fraisage de conception simple
et économique.
[0007] L’invention a pour objet un dispositif de fraisage
présentant un corps adaptable sur une machine de bâ-
timent ou travaux publics, présentant un ensemble de
fraisage comportant une chaîne trancheuse et deux têtes
latérales de fraisage, ledit ensemble de fraisage étant
entraîné  par un moteur hydraulique monté dans un carter
de protection, caractérisé en combinaison par le fait que
la largeur de travail de l’ensemble de fraisage correspond
sensiblement à la dimension transversale du moteur hy-
draulique d’entraînement et par le fait que le dispositif
comporte une transmission à engrenages disposée la-
téralement extérieurement à un carter de protection de
la chaîne trancheuse.
[0008] Selon d’autres caractéristiques alternatives de
l’invention :

- l’axe de rotation du moteur hydraulique est sensible-
ment parallèle à un axe d’entraînement de la chaîne
trancheuse ;

- la transmission à engrenages comporte un pignon
moteur, un pignon multiplicateur de couple et un pi-
gnon d’entraînement de chaîne trancheuse ;

- les têtes latérales de fraisage sont solidarisées à un
arbre entraîné en rotation par la chaîne trancheuse ;

- les têtes latérales de fraisage sont montées aux ex-
trémités de l’arbre entraîné par la chaîne
trancheuse ;

- la chaîne trancheuse est entraînée par un arbre por-
tant une roue dentée et le pignon d’entraînement de
chaîne trancheuse ;

- le moteur hydraulique est accessible par un couver-
cle latéral disposé extérieurement au carter de pro-
tection de la chaîne trancheuse ;

- le moteur hydraulique est monté dans le corps du
dispositif à proximité d’une bride de montage sur une
machine de bâtiment ou travaux publics ;

- la bride de montage présente un évidement ou pas-
sage pour le raccordement de canalisations d’ali-
mentation en fluide hydraulique du moteur hydrau-
lique.

[0009] L’invention sera mieux comprise grâce à la des-
cription qui va suivre, donnée à titre d’exemple non limi-
tatif en référence aux dessins annexés dans lesquels :

La figure 1 représente schématiquement une vue en
perspective dans le sens de la flèche I de la figure
2 d’un dispositif selon l’invention.

La figure 2 représente schématiquement une vue en
perspective dans le sens de la flèche II de la figure
1 d’un dispositif selon l’invention.

La figure 3 représente schématiquement une vue en
coupe selon la ligne III-III de la figure 4 d’un dispositif
selon l’invention.

La figure 4 représente schématiquement une vue en
coupe selon la ligne IV-IV de la figure 3 d’un dispositif
selon l’invention.

[0010] En référence aux figures 1 à 4, les éléments
identiques ou fonctionnellement équivalents sont repé-
rés par des chiffres de référence identiques.
[0011] Sur les figures 1 et 2, un dispositif selon l’inven-
tion comporte un bâti ou corps (1) présentant une bride
de montage (1a) sur une machine de bâtiment ou travaux
publics non représentée.
[0012] À l’extrémité du bâti ou corps (1) opposée à la
bride de montage (1a), sont disposées deux têtes de
fraisage (2) et une chaîne trancheuse (3).
[0013] De manière connue, les têtes de fraisage (2) et
la chaîne trancheuse (3) portent des pics adaptés pour
creuser un matériau dur ou réaliser une tranchée.
[0014] Les têtes latérales de fraisage (2) sont entraî-
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nées en rotation de manière synchronisée avec la chaîne
trancheuse (3).
[0015] La chaîne trancheuse (3) est protégée par un
carter (3a) de protection de chaîne trancheuse (3).
[0016] Le bâti ou corps (1) porte latéralement, exté-
rieurement au carter (3a) de protection de la chaîne tran-
cheuse, un boîtier d’engrenage (5) protégé par un cou-
vercle (5a) de protection de la transmission.
[0017] Le bâti ou corps (1) comporte également, du
côté opposé au couvercle (5a) de protection de la trans-
mission, un couvercle (4a) d’accès à un moteur hydrau-
lique d’entraînement (4) alimenté en fluide hydraulique
par la machine de bâtiment ou travaux publics non re-
présentée.
[0018] Dans le dispositif selon l’invention présentant
un ensemble de fraisage comportant une chaîne tran-
cheuse (3) et deux têtes (2) latérales de fraisage, la lar-
geur de travail de l’ensemble de fraisage (2, 3) corres-
pond sensiblement à la dimension transversale du mo-
teur hydraulique (4) d’entraînement.
[0019] Le bâti ou corps (1) présente en outre une trap-
pe (6a) de montage d’un arbre d’entraînement de la chaî-
ne trancheuse (3).
[0020] Sur la figure 3, le moteur hydraulique (4) d’en-
traînement accessible par le couvercle (4a) est alimenté
par l’intermédiaire de flexibles schématisés par deux flè-
ches (4b, 4c).
[0021] Les flexibles (4b, 4c) sont de préférence dispo-
sés à travers un évidement ou passage (1b) du corps
(1), de manière à être protégés lors des opérations de
fraisage.
[0022] Le moteur hydraulique (4) alimenté en fluide hy-
draulique par les flexibles (4b, 4c) comporte un axe d’en-
traînement (4d) sur lequel est fixé un pignon moteur (7)
engrenant avec un pignon multiplicateur (8) de couple.
[0023] Le fait de disposer la transmission (5) à engre-
nages latéralement extérieurement au carter (3a) de pro-
tection de la chaîne trancheuse (3) permet de ne pas
augmenter la largeur de travail de l’ensemble de fraisage,
car la largeur de la transmission correspond à la longueur
de l’axe (4d) de sortie du moteur hydraulique (4) d’en-
traînement.
[0024] Le pignon multiplicateur de couple (8) engrène
à son tour avec un pignon (9) d’entraînement de chaîne
trancheuse.
[0025] La largeur de travail de l’ensemble de fraisage
constitué par les deux têtes de fraisage (2) et la chaîne
trancheuse (3) est sensiblement égale à la dimension
transversale du moteur hydraulique (4) d’entraînement.
[0026] Cette disposition permet l’obtention d’une lar-
geur de travail réduite, notablement inférieure aux lar-
geurs de travail de l’art antérieur.
[0027] L’axe de rotation (4d) du moteur hydraulique (4)
est parallèle à un axe d’entraînement (6) de la chaîne
trancheuse (3), et de préférence parallèle à l’axe (10)
portant le pignon (8) multiplicateur de couple.
[0028] La transmission (5) comportant les axes (4d, 6
et 10) porteurs respectivement des pignons (7, 8 et 9)

est montée dans un carter de protection disposé latéra-
lement extérieurement au carter (3a) de protection de la
chaîne trancheuse (3).
[0029] Le couvercle (4a) du moteur hydraulique (4) est
disposé extérieurement au carter (3a) de protection de
la chaîne trancheuse (3), de sorte que le moteur hydrau-
lique (4) est encastré partiellement à l’intérieur des ex-
trémités du carter (3a) de protection de la chaîne tran-
cheuse (3).
[0030] Le moteur hydraulique (4) est monté dans le
bâti ou corps (1) du dispositif à proximité de la bride de
montage (1a) sur la machine de bâtiment ou travaux pu-
blics non représentée.
[0031] L’ensemble de fraisage comportant les deux tê-
tes (2) de fraisage et la chaîne trancheuse (3) est as-
semblé sur un axe (11) portant un pignon avant (12) en-
grenant avec la chaîne trancheuse (3).
[0032] L’axe (11) sert au montage des deux têtes de
fraisage (2) par l’intermédiaire de brides (2a) et de vis
(2b).
[0033] Pour assurer la rigidité et la robustesse de l’en-
semble, les roulements utilisés sont de préférence des
roulements à rouleaux coniques montés en opposition.
[0034] Sur la figure 4, la chaîne trancheuse (3) passant
sur la roue dentée avant (12) est entraînée par la roue
dentée (13) solidaire de l’arbre d’entraînement (6) relié
au pignon (9) d’entraînement de chaîne trancheuse.
[0035] La chaîne trancheuse (3) est disposée en avant
du carter de protection du moteur hydraulique (4).
[0036] Le carter de protection du moteur hydraulique
(4) présente une face courbe (14) permettant un bon dé-
gagement de la chaîne  trancheuse (3) et une bonne
évacuation des matériaux éventuellement entraînés par
les pics de la chaîne trancheuse (3).
[0037] L’agencement modulaire du dispositif selon l’in-
vention permet un accès facile à la transmission et au
moteur hydraulique, et ce de manière indépendante,
sans interférer avec les organes de travail.
[0038] Le remplacement des pics ou pièces d’usure
de l’ensemble de fraisage s’effectue également sans in-
tervention sur la transmission (5) ou le moteur hydrauli-
que (4).
[0039] L’invention décrite en référence à un mode de
réalisation particulier ne lui est nullement limitée, mais
couvre au contraire toute modification de forme et toute
variante de réalisation dans le cadre des revendications
annexées.

Revendications

1. Dispositif de fraisage présentant un corps (1) adap-
table sur machine de bâtiment ou travaux publics, le
dispositif présentant un ensemble de fraisage com-
portant une chaîne trancheuse (3) et deux têtes (2)
latérales de fraisage, ledit ensemble de fraisage
étant entraîné par un moteur hydraulique (4) monté
dans un carter de protection, caractérisé en combi-
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naison par le fait que la largeur de travail de l’en-
semble de fraisage (2, 3) correspond sensiblement
à la dimension transversale du moteur hydraulique
(4) d’entraînement et par le fait que le dispositif com-
porte une transmission (5) à engrenages disposée
latéralement extérieurement à un carter (3a) de pro-
tection de la chaîne trancheuse (3).

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé par
le fait que l’axe (4d) de rotation du moteur hydrau-
lique (4) est sensiblement parallèle à un axe (6) d’en-
traînement de la chaîne trancheuse (3).

3. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé par
le fait que la transmission (5) à engrenages com-
porte un pignon moteur (7), un pignon (8) multiplica-
teur de couple et un pignon (9) d’entraînement de
chaîne trancheuse (3).

4. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé par
le fait que les têtes (2) latérales de fraisage sont
solidarisées à un arbre (11) entraîné en rotation par
la chaîne trancheuse (3).

5. Dispositif selon la revendication 4, caractérisé par
le fait que les têtes (2) latérales de fraisage sont
montées aux extrémités de l’arbre 11) entraîné par
la chaîne trancheuse (3).

6. Dispositif selon la revendication 3, caractérisé par
le fait que la chaîne trancheuse (3) est entraînée
par un arbre (6) portant une roue dentée (13) et por-
tant le pignon (9) d’entraînement de chaîne tran-
cheuse (3).

7. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé par
le fait que le moteur hydraulique (4) est accessible
par un couvercle (4a) latéral disposé extérieurement
au carter (3a) de la chaîne trancheuse (3).

8. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé par
le fait que le moteur hydraulique (4) est monté dans
le corps (1) du dispositif à proximité d’une bride (1a)
de montage sur une machine de bâtiment ou travaux
publics.

9. Dispositif selon la revendication 8, caractérisé par
le fait que la bride (1a) de montage présente un
évidement (1b) de passage pour le raccordement de
canalisations hydrauliques (4b, 4c) d’alimentation en
fluide hydraulique du moteur hydraulique (4).
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